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Definitions , - 
So~~missionnaire : tandidat qui propose une offre, en vue de la passation d'un marckh, Contmt, 
Cor~vention ou une commande avec la societe S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE. 

Soc:iete Contractante : La Societe des Ciments de Hadjar- Soud, Societe par Action, Filiale de 
G rclupe G ICA par a breviation << soc I E T ~  CONTRACTANTE >>. 

Cocontractant : L'operateur economique detenteur d'un marche, Contrat, Convention ou une 
connmande avec la societe S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE. 

Client : la Societe Contractante. 

Soumissionnaire : le Cocontractant- Fournisseur. 

Manuel de procedure de passation : ['ensemble des procedures et reglements regissant la 
passation des marches et commandes au niveau du Groupe GICA et la SOCIM CONTRACTANTE. 

Fourniture de pneumatiquas pour l a  engins e t  ~&hicula de la SociltC DP1 C W  
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A : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 01 : Objet du cahier des charges - 
Le present cahier des charges a pour objet de definir les termes et les conditions auxquelles 
doivent se conformer la SOCIETE CONTRACTANTE et le SOUMlSSlONNAlRE en vue de foumir des 
pneumatiques pour les engins et vehicules de la societe des ciments de Hadjar Soud. 

Article 02 : Etendue de la fourniture 

Le SOUMlSSlONNAlRE doit fournir des pneumatiques de differentes dimensions pour les engins 
et vehicules de la Societe des Ciments de Hadjar Soud repondant aux specifications donnees 
en ANNEXE du present cahier des charges ; 

La foumiture est composee de plusieurs lots, Le SOUMlSSlONNAlRE peut deposer une offre pour 
la 1:otalite des lots comme il peut soumissionner pour un ou plusieurs lots. 

Seuls les fabricants de pneumatiques ou leur representant peuvent soumissionner et remettre 
unc? offre globale ou partielle (par lot). 

Article 03 : Caracteristiques techniques de la fourniture - 

Les caracteristiques des foumitures objet du present cahier des charges sont detaillks dans le 
descriptif technique en ANNEXE du present cahier des charges. Ces caracteristiques sont 
donnees a titre indicatif. 

Les specifications techniques sont enonciatives et non limitatives ; le SOUMlSSlONNAlRE ne 
pourra pas, par consequent, se prevaloir d'une omission pour se dispenser de foumir les 
accessoires non mentionnes d'une maniere explicite dans son offre ou dans le p r h n t  cahier 
de:; charges mais qui seraient indispensables ou simplement utiles au bon fonctionnement ou a 
la :securite des foumitures. 

Le SOUMISSIONNAIRE devra assurer la mise a disposition a la S O C I ~ ~  CONTRACTANTE 
('ensemble de la foumiture avec tous leurs accessoires necessaires ou utiles, pour assurer le 
service dans des conditions irreprochables de fonctionnement, d'konomie et de skurite. 

A I'exception des vehicules legen, les autres pneus d'engins tels que sont d6finis en ANNME 
doivent repond re aux conditions d 'execution : 

Domaine d'utilisation carriere calcaire 
Construction robuste : fonctionnant 24 h/24 h 
Conditions de fonctionnements : zone poussiereuse. 
Matieres a transporter ou charger : calcaire tres dur 
Chemin de circulation : pente de 10%. 
Grande resistance a l'usure. 
Resiste a des capacites de charge : de 70 Tonnes pour les Dumpers et 50 Tonnes pour les 
chargeuses. 

Article 04 : Mode de passation - 
Le mode de passation est l'Appel d'offres National Restreint conforrnement au manuel de 
procedures de passation des march& du Groupe GlCA en vigueur a la SOCIM 

Pour plus de detail consulte le site web : www.schs.dz 



Article 05 : Conditions de participation - 

Se~lls les fabricants de la foumiture objet de ce cahier des charges ou leurs representants 
pei~vent soumissionner au present appel d'offres. 

Le SOUMlSSlONNAlRE est tenu de presenter un document justifiant son statut de fabricant 
(['attestation de fabricant delivree par la chambre de commerce et d'industrie competente). 

Les representants agrees des fabricants doivent presenter une attestation de representation 
ainmsi que les documents j ustifiant la qualite du fabricant represente. 

La SOCIETE CONTRACTANTE a la possibilite de proceder a w  verifications et contr6les 
nec:essaires y compris la visite des ateliers de production du soumissionnaire afin de s'assurer 
de ses capacites A repondre aux besoins de la Societe Contractante. 

Art.icle 06 : Exclusions de la participation aux marches de la S O C I ~ E  CONTRACTANTE - 
Sort exclus de la participation au present appel d'offre, les SOUMISSIONNAIRES se trowant dans 
l'u~ie des situations suivantes : 

1. Les entreprises en etat de liquidation ou de redressement judiciaire et les peruxrnes 
physiques dont la faillite personnelle a ete prononcee, 

2. Les entreprises dans lesquelles les administrateurs de la S O C I ~ ~  CONTRACTANTE, les 
gestionnaires ou les membres de la commission des march& possklent des inter& 
financiers et personnels de quelque nature que ce soit, sauf dans les cas l & a l m t  
autorises, 

3. Les entreprises affiliees aux consultants ayant contribue a preparer tart ou partie des 
dossiers d'appel a la concurrence, 

4. Les entreprises constituees d'ex-employes des Societes du Grwpe = GlCA = et ses filiales, 
ayant quittes leurs fonctions depuis une periode inferieure a quatre (4) a n n k ,  

5. Les entreprises qui se sont desistees apres attribution d'un marche, 
6. Les entreprises qui ont manque a leurs obligations contractuelles ayant donne lieu h une 

resiliation de leurs marches a leurs torts exclusifs, 
7. Les entreprises inscrites au fichier national des auteurs d'infractions frauduleuses, 
8. Les entreprises qui ont fourni deliberement des informations qui mt aver& inexaaes, 
9. Les entreprises qui commettent des manoeuvres frauduleuses a traven notamment : 

4 Une presentation erronee des faits afin d'influer sur le processus de passation du 
marche, 

J Une entente illicite avec un ou plusieurs autres SOUMlSSlONNAlRES au prejudice de la 
SOCIETE CONTRACTANTE, 

J A l'origine d'une tentative de quelque nature qu'elle soit visant a influer wr 
['evaluation et la decision d'attribution des march&, 

10.Les entreprises qui ont fait l'objet d'un jugement ayant autorite de la chase jug& et 
constatant un delit affectant leur probite professionnelle, 

11. Les entreprises qui ne justifient pas du dep6t legal de leurs comptes sociaux, 
12. Les entreprises qui ne sont pas en regle avec leurs obligations fiscale 
13. Les entreprises qui ont fait l'objet d'une condamnation pour infractio 

du travail et de la securite sociale, 



14. Les entreprises qui se sont desistees pendant la duree de validite des offres sans motif 
<,: .>% valable, 

15. Les entreprises qui ont ete inscrites sur la liste des operateurs economiques exclus de la 
participation des marches du Groupe GICA, 

16. Les entreprises qui ont ete partie d'un contentieux les opposant a l'une des filiales du 
G roupe G ICA, 

1 7. Les entreprises ayant fait une fausse declaration. 

Article 07 : Conflit d'intergts - 
Les SOUMISSIONNAIRES sont tenus d'eviter toute situation ou possibilite de conflit d'interet 
avec la SOCIETE CONTRACTANTE. A ce titre, leurs personnels ne pourront etre engages pour 
unel mission qui, par sa nature, risque de s'averer incompatible avec une autre de leurs missions 
executees pour la SOCIETE CONTRACTANTE. 

Les SOUMISSIONNAIRES ont ['obligation d'informer la SOCIETE CONTRACTANTE de toute 
sititation presente ou possible de conflit d'interet qui risquerait de les mettre dans v; 

l'impossibilite de servir au mieux l'interet de la SOCIETE CONTRACTANTE ou qui pourrait -+ 
raisonnablement 6tre interpretee comme ayant cet effet. I 

Faute d'informer la SOCIETE CONTRACTANTE sur l'existence de telles situations, le . 
SOUMISSIONNAI RE pourra Stre disqualifie ou voire son marche resilie. La SOC IETE 
CONTRACTANTE se reserve Le droit de poursuivre le SOUMlSSlONNAlRE pour tout dommage 
moral ou materiel cause par le non-respect de cette disposition 

La SOCIETE CONTRACTANTE traitera les situations de conflit d'inter6ts conformbent a ses 
prccedures internes ainsi que par la legislation et la reglemen 

B : PREPARATION ETDEPOT DES OFFRES 

Article 08 : Eclaircissements aux dossiers d'appel d'off&- 

Tout SOUMlSSlONNAl RE desirant obtenir des eclaircissements i u  
peut notifier sa demande a la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE par ecrit envoy& a w  coordon- ci- 
apres. La SOCIETE CONTRACTANTE repondra par ecrit a toute demande d'klaimn-t sw 
le #dossier d'appel d'offres, qu'elle aura reque au plus tard dix (10) jwn avant la date Mmite 
de remise des offres. 

Der copies de la reponse de la SOCIETE CONTRACTANTE sero66a =-**?i r& a taa ES 
SOUMISSIONNAIRES qui auront retire les dossiers d'appel d'offres. 

Ler coordonnees de la SOCIETE CONTRACTANTE sont les suivants : 
Societe des Ciments de 

SECRETARIAT DES MARCHES 
Telephone : +213 38.47.59.83, Fax : + 213 

Article 09 : Modification aux documents de I'appel d'offres 

La SOCIETE CONTRACTANTE peut, avant la date de dep6t des offres, apporter des modifisirtiom 
ou des complements au present cahier des charges a sa propre initiative ou en r & m e  a me 
demande d'eclaircissements. Elle doit alors notifier ces modifications par le biais d'un additif 
qui sera transmis par courrier a tous les SOUMISSIONNAIRES ayant retire le cahier des charges, -<AY 
au plus tard dans les cinq (05) jours avant la date fixee pour la remise des 



&:icle 10 : Frais de soumission 

Le CANDIDAT ou SOUMISSIONNAIRE supportera tous les frais afferents a la preparation et a la 
pr&sentation de son offre. La SOCIETE CONTRACTANTE ne sera en aucun cas responsable de ces 
coiits ni tenu de les payer, de quelque faqon que se deroule le processus d'appel d'offres et 
quel qu'en soit le resultat. 

&icle 1 1 : Langue utilisee : 
L'offre etablie par le SOUMISSIONNAIRE, ainsi que les courriers et tous les documents qui s'y 
rapportent et qui sont echanges entre les SOUMlSSlONNAlRES et la SOCIETE CONTRACTANTE, 
sort rediges en langue Arabe ou en langue franqaise. 

Dans le cas ou le SOUMISSIONNAIRE presente une offre dans une autre langue, il est tenu de la 
prirsenter accompagnee d'une traduction officielle. 

&t:icle 12 : Visite du site 

Le SOUMlSSlONNAlRE a le droit, s ' i l  le juge utile, de visiter les lieux de stockage et 
d'exploitation de la foumiture. E t  qui pourraient lui gtre necessaires pour preparer son offre 
et prendre un engagement contractuel. Toutefois la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE peut ordonner le 
SOlJMlSSlONNAlRE a visiter le site s i  elle juge que cette visite est indispensable pour la 
prCiparation de l'offre du SOUMISSIONNAIRE. 

La visite du site est sanctionnee par une attestation de visite du site signee contractktoirement 
par le SOUMISSIONNAIRE ou son representant habilite et le reprkntant  de la S O C I ~  
CONTRACTANTE. 

Towtes les depenses resultant de cette visite seront a la charge du SOUMISSIONNAIE. 

Dalns tous les cas, la presentation de l'offre par le SOUMISSIONNAIRE ['engage dam tous les 
aspects d'execution de la foumiture objet du present cahier des charges. 

Arlticle 13 : Consistance de la soumission - 
Le SOUMISSIONNAIRE doit presenter son offre en une offre technique et une affm f%um&m, 
colnme suit : 

13.1. Offre Technique : 
L'offre technique contenant ['ensemble des documents exigb @st p lack  dans me p e  
enveloppe fermee portant la mention << Offre Technique m. 

I 
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L'offre technique renferrne notamment les documents c i - a p k  : 

1. Une fiche d'identification du SOUMlSSlONNAlRE (ANNEXE 61 h I 

2. Une declaration souscrire dOment renseignee, sign&, cachetee et portant ha griRez7- 
du SOUMISSIONNAIRE (ANNEXE 02), 

3. Une declaration de probite dOment renseignee, signee, cachet& et portant b - ~ r i f f e  
du SOUMISSIONNAIRE, (ANNEXE 04), 

4. Attestation de delegation de Pouvoir dOment renseignk, signee, cachetbe et portant 
la griffe du SOUMISSIONNAIRE, (ANNEXE 05), 

5. Une attestation d'exclusion des intermediaires d f  ment renseignk, 

9. Les references bancai res (RIB, N IF, adresses et autres), 



I I. Un extrait du casier judiciaire du SOUMISSIONNAIRE lorsqu'il s'agit d'une personne 
physique, ou du gerant ou representant legal de l'entreprise lorsqu'il s'agit d'une 
societe pour les societes de droit algerien. 

12. Les attestations fiscales et parafiscales en cours de validite (extrait de rele, 
attestation de mise a jour CNAS et s'il y a lieu celles de CASNOS et CACOBATH). Ces 
attestations peuvent &re fournies apres la remise des offres et en tout etat de cause 
avant ['attribution provisoire du contrat, 

13. References professionnelles en Algerie et a travers le monde justifie par des proces de 
reception definitive, dont l'etendue est similaire a celle du present cahier des charges, 

14. Les caracteristiques et specifications techniques detaillees des fournitures (fiche 
technique du produit), 

15. L'origine du materiel et usine de fabrication : preciser le pays, 
16. Une attestation de fabricant de la fourniture ou une attestation de representant 

Justifiee, 
17. Delais et planning de livraison de la fourniture, 
18. Une presentation de son usine, 
19. Le present cahier des charges comportant le cachet humide de la societe, paraphk 

sur chaque page, signe et cachete par le SOUMISSIONNAIRE a la page ou figure la 
mention <<lu et acceptee ,,, I - 

, . *  : . Jd 
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Une Copie du justificatif de paiement du retrait du cahier des charges. . . 
I ., 

13.2. Offre Financiere : I 

L'offre financiere contenant ['ensemble des documents exiges est p lace dans - - .  
enveloppe fermee portant la mention << Offre Financiere = 

2 : -:. 
L'enveloppe financiere doit renfermer les documents suivants : . - . 

1. La lettre de soumission (ANNEXE 03) dumept ret~$eignee#ign&, , , cachettie et 
portant la griffe du SOUMISSIONNAIRE, 

2. L'offre commerciale etablie selon les exigences du cahier des charges, dat& et 
signee par le SOUMISSIONNAIRE selon le modele donne en ANNEXE. 

-2 

4 Le SOUMISSIONNAIRE peut deposer une offre pour' la t d & i ~ &  lots urnme il peut 
soumissionner pour un ou plusieurs lots. 

4 Le SOUMISSIONNAIRE doit fournir une lettre de swmission 
chaque lot et le montant total de la soumission. 

a l'interieur d'une troisieme enveloppe sur laquelle sont port& uniquement les 
suivantes : 

NE PAS OUVRIR que par la commission d'ouverture des pli 
Secretaire de la Commission des Marches SoCoHeS 

Societe des Ciments De Hadjar-Soud 
Avis d'Appel d'Offre National Restreint N ' 01 5/SCM/SCHS/Z023 



m: ic le  14 : Retrait du Cahiers des charges 

Le retrait du present cahier des charges se fera par le SOUMISSIONNAIRE ou son representant 
dGrnent mandate contre paiement d'une somme de : (20 000,OO DA), avec presentation du 
justificatif de paiement au niveau du secretariat des marches de la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE. 

m. i c le  15: Duree de preparation des offres 

La duree accordee aux SOUMlSSlONNAlRES pour la preparation de leurs offres est fixee a Trente 
(30) jours a compter de la date de la premiere parution de l'avis d'appel d'offres dans la presse 
nationale. La SOCIETE CONTRACTANTE peut, quand les circonstances le justifient, proroger la 
dur-ee de preparation des offres. Dans ce cas, Elle en inforrne les SOUMlSSlONNAlRES par tout 
moyen. S i  le demier jour coihcide avec un jour ferie ou de repos legal, la duree de preparation 
des; offres est prorogee au premier jour ouvrable suivant. 

La date de reception des offres aupres du secretariat des marches de la SOCIETE 
CONTRACTANTE ainsi que la date d'ouverture des plis est le demier jour de la duree de 
pr6paration des offres. 

Article 1 6 : Duree de validite des offres - 
- 1 I.*> ; 7 3 

Le SOUMISSIONNAIRE restera engage par son offre pendant une dur& de Cent  in& (1 20) jwrs 
a c:ompter de la date de L'ouverture des offres. Dans des circonstances exceptionnelles, la 
SOISIETE CONTRACTANTE pourra solliciter par ecrit le consentement du SOUMISSIONNAIRE h un 
prcjlongation du delai de validite de son offre. En cas de refus, son offre est kart&. La dude 
de validite de l'offre du SOUMISSIONNAIRE retenu, est prorogk systematiquement d'un mais  
supplementaire a compter de la fin de la duree de validite des offres. 

Article 17 : Date et  heure limite de depat des offres - 
Les; offres doivent &re deposees par les SOUMlSSlONNAlRES I ieun represenrants h e n r  
mandates aupres du secretariat de la commission des marches ~ t :  la SOCIETE CONTRACTANTE. 

Toute soumission envoyee par courtier sera automatiquemen 
de deph des offres sont fixees a la page de garde du present cahier des charges. Taut p(i 
parvenu au-dela de l'echeance susvisee ne sera pas accepte. 

Article 18 : Modification et retrait des offres - 

Aucune offre ne peut etre retiree ou modifiee apres son dep6t. 

: OUVERTURE DES PLIS, RECEVABILITE ET EVALUATION DES OFFRES 

Article 19 : Ouverture des plis 

L'ouverture des plis en seance publique aura lieu au siege de la SOC :ONTR&CTANTE. Les 
SOUMISSIONNAIRES ou leurs representants, dQment mandates, sont inv i tk  a y assister. 

Le!; plis non anonymes, et ceux parvenus au-dela de la date et de l'heure fix& dans le p r h t  
cal~ier des charges ou ne comportant pas les mentions obligatoires, w o n t  r e j d .  

Let; SOUMISSIONNAIRES sont invites par ecrit, le cas echeant, a compltker leurs off= d m  un 
delai maximum de dix (10) jours a compter de la date d'ouverture des plis, sous p&ne de rejet 
de leurs offres, par les documents manquants ou incomplets exigk, a ['exception des 
documents de recevabilite et tous les documents qui servent a ['evaluation des offres. 

i: 
f 



lors de l'evaluation des offres. 

Les SOUMISSIONNAIRES signeront une feuille de presence. 

Les SOUMlSSlONNAlRES ne peuvent intervenir pendant la seance de l'ouverture des plis et 
interrompre le deroulement ordinaire de la reunion, sauf si le president de la commission 
d'ol~verture des plis l'autorise. 

Toute tentative effectuee par un SOUMISSIONNAIRE pour influencer la commission d'ouverture 
des plis conduira au rejet de son offre. 

Le proces-verbal de l'ouverture des plis est un document interne de la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE 
et a~ucune copie ne peut etre delivree aux SOUMISSIONNAIRES. 

Artiicle 20 : Documents de recevabilite -- 
Les documents suivants sont obligatoires dans l'offre. Les offres dont au moins l'un des 
documents suivants, sera manquant, seront declarees irrecevables. 
1. Declaration a souscrire ; 
2. La lettre de soumission ; 
3. Le present cahier des charges paraphe par le SOUMISSIONNAIRE sur chaque page et 

comportant sur la derniere page sa signature et la mention << lu et accepte ,, 
4. L'offre technique proprement dite<<tout document faisant l'objet 

d'evaluation conformement a l'article 21 : Criteres d'evaluation et Choix des offres ; 
5. L'offre commerciale presentee conformement au modele du cahier des charges. 

&tide 21 : Evaluation et Choix des offres 

Ou1:re la conformite au dossier d'appel d'offre, le choix du SOUMISSIONNAIRE sera bas5 sur les 
criteres d'evaluation et un systeme de notation des offres techniques et financiers avec les 
cor~ditions suivantes : 

Note technique : 50 points 
Note financiere : 50 points 

No1:e eliminatoire : I'offre technique ayant obtenu une note inftirieure a vine-cinq (25) 
points sera eliminee (pour chaque lot). 

Le choix du SOUMISSIONNAIRE retenu du present appel d'offres se fera sur la base des critkes 
suivants : 

21 ,, 1 Criteres Techniques : 
La commission d'evaluation des offres procedera a la notation des offres techniques sur la 
base du systeme d'evaluation suivant : 

............................ CaracGristiques techniques de la fourniture selon ANNME 08.. 15 points 

Rdferences professionnelles du soumissionnaire pour ce type de la fourniture.. ........ .10 points 
* 02 points par proces de reception definitive pour ce type de la fourniture a la limite 10 points 

........................................................... Garanties techniques de la fourniture.. 15 poi- 
* 15 points pour le SOUMISSIONNAIRE ayant props6 la meilleure durk de garantie, 
* Les autres SOUMISSIONNAIRES seront not& au prorata, 
* Le SOUMISSIONNAIRE ayant proposk une garantie inferieure a 12 mois sera 6limin6. 

.................................................................................. Delais de livraisons.. -10 points 
* 10 points pour le SOUMlSSlONNAlRE ayant proposk le meilleur delai, 

selon la  formule suivante : (delai minimumlle delai propok) x10 
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Le SOUMISSIONNAIRE qui donne les meilleures caracteristiques, garantie, delais et 
references sera le mieux note 

21.2 Critere financier : 
21.2.1 - Montant total de la soumission : Cinquante (50) points 
La note maximale financiere sera attribuee a l'offre la moins disante. 
Les points attribues pour les autres offres seront calcules comme suit : 
N= (MnIMc) x la note financiere maximale 
N=(Mn/Mc) X50 
N : Note financiere de lbffre consideree. 
Mn : Montant global de I'offre financiere la moins disante. 
Mc : Montant global de L'offre financiere consideree 

21.3 i valuation finale et choix des offres 

L'offre ayant obtenu la note la plus elevee en additionnant les notes technique et financiere 
sera retenue, sous reserve d'autres decisions de la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE conformement aux 
dispositions du present cahier des charges. 

En cas d'egalite, la preference sera donnee au SOUMISSIONNAIRE dans l'ordre suivant : 

1. L'offre ayant la note financiere La plus elevee, 
2. L'offre qui a obtenu la meilleure note du critere technique (garantie technique du bon 

fonctionnement). 
3. L'offre qui a obtenu la meilleure note du critere technique (delai de livraison) 
4. Dont la creation est la plus ancienne. (Sans interruption d'activite) 

21.4 : Prix de I'offre 

Le SOUMISSIONNAIRE indiquera sur le bordereau des prix approprie (l'offre commerciale), les 
prix unitaires, les prix totaux et le montant total de la soumission en hon taxes. 

Le!; prix du bordereau devront Stre presentes separement confomement au m&e en annexe. 

Le!; prix proposes par le SOUMISSIONNAIRE seront fermes, non revisables et non aawlisables 
pendant toute la duree d'execution du contrat et ne pourront varier sur aucun point. 

21.5 : Verification des capacites des SOUMISSIONNAIRES 

La SOCIETE CONTRACTANTE verifie les capacites techniques, financieres, commerciales, 
me~terielles et humaines ainsi que les references des SOUMISSIONNAIRES. Elle peut dma* 
des informations par tout moyen legal aupres d'autres services contractants et organisrnes 
chinrges d'une mission de service public ou des banques. 

S i  les informations presentees par le SOUMISSIONNAIRE dans son dossier, ou a une 
demande de la SOCI~!T~ CONTRACTANTE, s'averent non conformes ou comportent des 
inexactitudes, le SOUMISSIONNAIRE est exclu de la procedure d'evaluation. 

La SOCIETE CONTRACTANTE ecarte tout SOUMISSIONNAIRE, si elle est convaincue de 
l'incapacite du SOUMISSIONNAIRE a executer l'objet du present cahier des charges. 

21.6 : Caractere confidentiel de I'evaluation des offres 

Aucune information relative lpevaluation des offrer ne pourra S- ' aux 
SOUMISSIONNAIRES, ou a toute autre personne etrangere a la proc ' : e d'e et 



Toute tentative effectuee par un SOUMISSIONNAIRE pour influencer la S O C I ~  CONTRACTANTE 
,; au cours de la procedure d'evaluation des offres, conduira au rejet de son offre. 

Le resultat de la procedure d'evaluation sera annonce dans l'avis d'attribution provisoire du 
mz~rche dans le cas de l'appel d'offres, et par lettres d'information adressees aux 
SOUMISSIONNAIRES dans la procedure de preselection. 

Le:; autres SOUMISSIONNAIRES auront le droit a s'informer de leurs evaluations dans un delai 
determine par l'avis d'attribution provisoire ou par lettres d'information. 

21.7 : Correction des erreurs de calcul 

Le!; offres qui ont ete reconnues conformes aux exigences du present cahier des charges, seront 
verifiees par la SOCIETE CONTRACTANTE, pour la rectification des erreurs de calcul eventuelles 
pour assurer la coherence des quantites et des prix. Elles seront corrigees de la f a~on  suivante : 

>. S i  un ou plusieurs prix unitaires n'est pas renseignes, l'offre sera rejetee. 
>* S ' i l  existe une difference entre le prix unitaire en chiffre et en lettre, le prix unitaire en 

lettre fera fois, sauf si le prix en lettre est irrealiste, auquel cas le prix unitaire en chiffre 
prevaudra. 

P Lorsqu' il y a une difference entre un prix unitaire du bordereau des prix unitaires et celui 
du devis quantitatif estimatif, le prix unitaire du bordereau des prix unitaire est pris en 
consideration, sauf s ' i l  s'agit d'une erreur grossiere de virgule ou s'avere irreal 
cas le prix unitaire du devis quantitatif estimatif prevaudra. 

>* Le montant total de l'offre sera arrgte sur la base des corrections ci-dessus. 
>. Le SOUMISSIONNAIRE s'engage 8 accepter les corrections ainsi effect-, et p 

documents dfiment corriges s'il est retenu. 
>a Si  le SOUMISSIONNAIRE n'accepte pas la correction ainsi effectde, son offre w a  r e j e t k  

Article 22 : Marge de preference accordee aux produits d'origine akbrienne - 
Une marge de preference d'un taux de 25 % sera accord& aux produits d'origine a~~ et 
1 ou entreprises de droit algerien conformement aux dispositions [bales et rtbglmentafirps 
applicables. 

Pour les marches de foumitures, l'octroi de la marge de preferm~e est submIonnP a la 
priisentation d'un certificat d'origine algerienne delivre par la chambre de et 
d'industrie, specifique aux produits demandes dans le present cahier d a  ctraqp. Pors 
autres types de marches, l'octroi de la marge prendra en considration les statuts 
l'entreprise soumissionnaire. 

Le benefice de cette marge est subordonne, dans le cas oh le SOUMISSIONNAIRE est 
grc~upement constitue d'entreprises de droit algerien et d'entreprises etrangeres, a 
justification des parts detenues par l'entreprise de droit algerien et l'entreprise arangere, 
termes de tiches a realiser et leurs montants. La marge de pr6ference est applicable aux offres 
financieres des soumissionnaires pre-qualifies techniquement suivant les criteres de choix 
affiches dans le present cahier des charges. Les prix mentionnk dans les offres financikes, 
tous droits et taxes compris, des produits importes, seront majores de 25 %. 

m:icle 23 : Decisions de la SOCI€TE CONTRACTANTE sur I'Appel d'OfFre 
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indemnisation pour les SOUMISSIONNAIRES. La SOCIETE CONTRACTANTE peut rejeter l'offre 
retenue, s' i l  est etabli que son attribution entrainerait une domination du marche par le 
SOUlMlSSlONNAlRE retenu ou fausserait, de toute autre maniere, la concurrence dans le secteur 
conceme. La Societe Contractante peut rejeter l'offre s i  dans sa totalite ou un de ces 
composants lui parait anormalement bas, et ce, apres avoir demande par ecrit au 
SOUlMlSSlONNAlRE les precisions qu'elle juge utiles et verifie les justifications foumies. La 
SOC.IETE CONTRACTANTE peut rejeter aussi l'off re qui lui parait excessivement chere. 

Article 24 : Fourniture des documents originaux 

Le SOUMISSIONNAIRE classe provisoirement premier sera invite par la SOCIETE CONTRACTANTE 
si elle le juge necessaire a presenter les documents originaux de son offre et a justifier toute 
infclrmation contenue dans son dossier ou ses declarations dans un delai maximum de Dix (10) 
~OUI-s. Le defaut de presentation des documents ou la non justification des informations 
contenues dans son dossier dans le delai prescrit, entraine l'exclusion de son offre. 
Si  apres signature du marche, la SOCIETE CONTRACTANTE decouvre que des informations 
fou~mies par le titulaire du marche sont erronees, elle prononce la rkiliation du marche aux 
torts exclusifs du partenaire cocontractant, nonobstant les autres poursuites qu'elle juge 
nkessaires pour continuer l'execution du marche. 

Article 25 : Attribution provisoire du marche - 
L'avis d'attribution provisoire du marche au SOUMISSIONNAIRE retenu sera publie dans la presse 
nationale. Les autres SOUMISSIONNAIRES seront invites, ceux d'entre eux qui sont int&r&, 
dans le meme avis, de se rapprocher du secretariat des marches de la SOCITE CONTRACTANTE, 
au plus tard trois (3) jours a compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire 
du ,Marche, a prendre connaissance des resultats de l'evaluation de leurs offres techniques et 
financieres. 

Article 26 : Droit de recours - 
Le SOUMISSIONNAIRE qui conteste le choix opere par la SOCITE CONTRACTANTE, part introduire 
un recours dans un delai de dix (10) jours, a compter de la date de la premiere publication de 
l'a\is d'attribution provisoire du marche dans la presse, aupres du secretariat de la commissicm 
des marches de la SOCITE CONTRACTANTE. 

S i  le dixieme jour coyncide avec un jour fene ou un jour de repos leal ,  la date limite pour 
['introduction des recours est prorogee au jour ouvrable suivant. 

Article 27 : Desistement de I'attributaire provisoire 

Durant la periode de validite des offres, lorsque le SOUMISSIONNAIRE se das te  avant la 
not.ification du marche, ou refuse d'accuser reception de cette notification, la SOCIETE 
CONTRACTANTE peut continuer l'evaluation des offres restantes, dans le respect du principe 
du libre jeu de la concurrence et des criteres d'evaluation prevus dans le cahier des charges. 

Le SOUMISSIONNAIRE desistant est considere exclu de la participation des march& de la 
Sol: IETE CONTRACTANTE. 

m:icle 28 : Mise au point et Signature du marche 

La SOCIETE CONTRACTANTE peut avant la signature du marche et avec ['accord de l'attributaire 
provisoire, proceder aux negociations des termes du marche, mise au point des clauses 
contractuelles, l'optimisation de son offre et actualisation des documents sans remettre en 
cause les conditions de la concurrence. 

Le marche ne sera signe par la SOCIETE CONTRACTANTE qu'apres acc 
de la  SOCIETE CONTRACTANTE. 

m 
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Arti'cle 29 : Notification de ['attribution du marche -- 
Avant ['expiration du delai de validite des offres, eventuellement prorogee, et aprb 
l'aplprobation des organes habilites, la SOCIETE CONTRACTANTE notifiera le marche au 
SOLlMlSSlONNAlRE retenu pour sa mise en vigueur. 

a i c l e  30 : Documents contractuels, utilisation et diffusion de renseignement 

Les documents contractuels constituant le contrat a conclure sont : 
'1. Le contrat, 
:2. Les annexes du contrat, 
:3. Le cahier des charges, 
4 4 .  L'offre du SOUMISSIONNAIRE. 

Les divergences qui pourraient exister entre les differents documents contractuels, serant -, 

interpretees en donnant la priorite au texte du present contrat, puis aux documents dans I'ordre ' .+a 

d'enumeration ci-dessus, chaque document ayant la preeminence sur les suivants. ;- -J+ * 

. - 
3 ' 3  

Sauf consentement prealable de la SOCIETE CONTRACTRANTE donne par krit, le 741 

SOllMlSSlONNAlRE ne communiquera le cahier des charges ou le contrat, ni aucune de ses + - : 

clauses, ou informations fournis par la SOCIETE CONTRACTRANTE ou en son nom, a aucune' 
personne autre qu'une personne employee par le PRESTATAIRE pour l'exkution du contrat. 

Les informations transmises a une telle personne le seront confidentiellement et seront limit* 
a ce qui est necessaire a ladite execution. ' '. 

. . I  * . - = L?b*%L ,- --  r z 

Sauf consentement prealable de la SOCIETE CONTRACTRANT&&mne par krit 
SOIJMISSIONNAIRE n'utilisera les documents et les informati 9 

l'execution du contrat. 

Le non-respect de ces dispositions donnera le droit a la s~cIETE CONTRACTRAKTE de rticianm 
au FOURNISSEUR des indemnitk et prononcer eventuellement la rkiliation du C a r t n t  

Article 3 1 : Conditions d'execution 

3 1.1 : Emballage 

Le SOUMISSIONNAIRE assurera l'emballage du materie 
dornmages et vols pendant son transport jusqu'a destination finale et corrfmmhmt aux 
stipulations Contractuelles, en precisant les modalites d'emballage, calage, martpage, 
etiquetage.. . 

L'emballage, eventuellement le calage du materiel ainsi que les formalitk r e l a t i ~  & a 
expeditionincornbent entierement au-SOUMISSIONNAIRE. 

31 ,,2 : Delai et planning des livraisons : 

Le SOUMISSIONNAIRE s'engage a fournir ['ensemble des foumitures &jet 
du~ant le delai de livraison pour lequel s'est engage. Le SOUMISSI 
clairement le delai de livraison sur site de la foumiture. 

>- - 
Fourniture de pneumatiques pour les engim e t  vkhicules de la Socikte' Des Ciments De Hadjar-Sud. I 



Dans des cas exceptionnels, le planning de livraisons pourrait Gtre modifie ou differe a la 
dernande de la SOCIETE CONTRACTANTE, et le SOUMISSIONNAIRE est tenu de s'adapter a toutes 
modifications. 

31 ,,3 : Transport et assurances : 

Les frais de transport et d'assurance des foumitures jusqu'au site du CLIENT sont a la charge 
du SOUMISSIONNAIRE. 

Article 32 : Receptions - 
32.1 Reception de conformite 

La rreception physique sera prononcee sur le site du CLIENT, apres verification de la conformite 
de la foumiture. Un proces-verbal de reception de conformite sera etabli, sur lequel seront 
cor~signees les eventuelles reserves, formulees par le CLIENT et le FOURNISSEUR. L'approbation 
de conformite par le CLIENT ne degage en rien la responsabilite du FOURNISSEUR. 

En cas d'absence du FOURNISSEUR dQment informe, le proces-verbal de reception de 
conformite etabli par le CLIENT et transmis au FOURNISSEUR, est considere comme valable. 

32.2 Reception definitive 

La reception definitive sera prononcee apres ['expiration de la pertode de garantie. te 
FOIJRNISSEUR doit, au prealable, lever toutes les reserves formulees durant la duree ck garantie. 
S i  aucune reserve ne subsiste, il sera dresse un proces-verbal signe par les d m  parties 
pro'nonqant la reception definitive. 

Si ime ou plusieurs reserves persistent, le CLIENT relance le FOURNISSEUR pour les tetw dims 
un delai determine, a defaut le CLIENT procede a la mise en jeu de la retenue de garam. 

La signature du proces-verbal de reception definitive, entraine la main lev&, par te CLIWT, 
de la retenue de garantie. . -+-- -y=*,?j 

4. c%.2 ,, ,, .. - 'T-> 

r. A ! *  -- Cd7qC. 

Article 33 : Nature des prix et modalites de paiement . .- -<! - :?? - Y* +$. 3+ :,A 
--@,I 

+ --,+ -5. 
v- *  . *, ry c-*flr+ - %:q 

33.1 : Nature des prix : . , 
- & . * . . = ~ > ~ y  
.*t-B.&*' 

L . I .  &,,* 
Les prix que le FOURNISSEUR facturera pour les foumitures livrees en exkution du contrat a 
cortclure seront fixes, non revisables et non actualisables pendant toute la d u r k  du contrat 

33.2 : Modalites de paiement : 

Les modalites de paiement seront arr6tees definitivement par la SOCIETE CONTRACTANTE - 

aprres les negociations. Les sommes dues au SOUMISSIONNAIRE par la SOCIETE CONTRACTANTE 
au titre du contrat, seront reglees comme suit : 

> Quatre-vingt-dix (90 96) du Montant de la foumiture : seront pay& par ch&que ou virernmt 
bancaire avec un differe de paiement de 30 jours date de facturation dans le delai prop& 
apres la reception de confonnite des fournitures contre la remise des 

J Factures commerciales originales, dQment signees, cachetees e 
article, a etablir pour chaque livraison, 

4 Proces-verbal de reception de conformite des fournitures signe 



Dix (10 %) comme retenue de garantie du montant de la fourniture seront payes par chhue 
ou virement bancaire apres la reception definitive de la foumiture. 

Article 34 : Garanties - 
34.1 : Garantie technique des fournitures 

Le SOUMISSIONNAIRE garantit, ['ensemble de la foumiture, objet du present cahier des 
charges, contre tout vice de fabrication, defaut qualitatif des materiaux utilises pour la 
fabrication. 

Le SOUMISSIONNAIRE doit garantir la fourniture, pour une periode minimum de Douze Mois 
(12) mois apres verification de conformite de la fourniture. 

34.2 : Delai de Garantie 

Le SOUMISSIONNAIRE est tenu a respecter le delai de garantie pour lequel s'est engage et 
qui va commencer a compter de la reception de conformite jusqu'a la rkeption d & f i n i t i ~ e . , ~ ~ , ~ ~  
Pendant ce deLai, I1 remplacera a sa charge, dans les delais qui lui seront impartis, toute la , "I~J 
foumiture reconnue defectueuse par la SOCl ETE CONTRACTANTE. 

34.3 : Garantie financiere 
: . - -?dA 

Le SOUMlSSlONNAlRE est tenu de fournir au profit de la SOCIETE COI~U~~T&F.- 
retenue de garantie de dix (10%) du montant total du contrat en toutec xes comprises, 

Cette garantie sera liberee apres la prononciation de la rkeption dennitil 

34.4 : Normes a respecter 

Le SOUMISSIONNAIRE retenu devra foumir un certificat de conformit& de la fourniture et k 
nolmes auxquelles doivent repondre les fournitures. 

34.5 : Brevets 

Le SOUMISSIONNAIRE retenu la SOCIETE CONTRACTANTE contre toute &lamation ck tkrs 
toirchant a la contrefa~on ou a l'exploitation non autoride d'un brevet, d'une manque 
co~nmerciale ou de droits de crkation industrielle resultant de l'emploi des farrnitures ou d'un 
de leurs elements. 

34.6 : Pays d'origines 

Toutes les fournitures livrees et tous les services connexes rendus en exkution & lbbjet du 

Toutes fournitures provenant d'autres pays seront subordonnk 
de la S O C I ~ T ~  CONTRACTANTE. 

Les obligations du SOUMISSIONNAIRE comprennent : 
La fourniture de pneumatiques, conformement a l'etendue des 



L'assistance technique au titre de la garantie requise. 
Assurance de la regularite des livraisons de la fourniture, rendu sur site du CLIENT, 
conformement aux specifications techniques et au planning de livraison annexes au 
contrat, 

Le SOUMISSIONNAIRE sera responsable vis-a-vis du CLIENT de : 
- L'observation des regles, normes et recommandations s'appliquant a son activite. 
- L'observation de performances et garanties contractuelles. 

La responsabilite du SOUMISSIONNAIRE n"est attenuee en rien par l'examen, l'approbation des 
documents, les inspections, les contr6les et les essais auxquels le CLIENT procedera ou 
assistera. 

Article 36 : Obligations du CLIENT 

Les obligations du CLIENT comprennent : 
- La mise a disposition de toutes les informations, necessaires au SOUMISSIQNNAIRE 

pour la bonne execution du contrat, 
- Le dechargement de la foumiture livree dans les lieux de stockage. 

ARTICLE 37 : Imp& et taxes : - 
Le montant du marche s'entend hors impets, taxes et droits de douane en A l w e .  Tous t 
img6ts et droits de douane, exigees par l'administration Fiscale algerienne au titre du march5 
sorrt A la charge du CLIENT conformement a la reglementation algerienne en vigueur. I . t I 

&:icle 38 : Penalites de retard 

Sous reserve des dispositions de la clause de Force Majeure, en aw de m-respect des d&k 
de livraison pour des raisons incombant au SOUMISSIONNAIRE, le CLIENT sans pdjudice des. 
aut:res recours qu'il detient au titre du contrat, pourra deduire du Prix de ce contrat a titn ck I 

penalitk, un (01 )% du montant de la foumiture subissant un retard de Sept joursl (W), darns La 
limite de CINQ pour cent (05)% du montant total du ccmtrat en HQn taxes. 

A tlefaut de paiement par le SOUMISSIONNAIRE dans un delai de 30 joun a compter ck h I 

no1:ification des penalites de retard, le CLIENT se reserve le droit de les dauire sur les 
paiements a intervenir ou la mise en jeu de la retenue de garantie. 

S i  le montant des penalites de retard atteint les CINQ poui- ceiit (05%), ie LLIENT a m  la 
fac.ulte de resilier-le contrat. 

&t:icle 39 : Sous-traitance 

Le SOUMISSIONNAIRE ne peut en aucun cas, sous-traiter tout ou partie des foumitures qui lui 
sort confies durant toute la periode contractuelle sans ['accord prealable de la SOClhe 
CONTRACTANTE. I 

Dans le cas ou la sous-traitance a ete autorisee par la S O C I ~ ~  CCDi+4llUCTANTE, te 

traitance consentis dans le cadre du Contrat. 
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Le!; contrats de sous-traitance conclus par le SOUMlSSlONNAlRE sont soumis aux dispositions du :. 

prksent cahier des charges. 

Arl:icle 40 : Avenants au Contrat - 
Toute modification d'une ou plusieurs clauses contractuelles ne peut &tre effectuee que par un 
awnant. 

m:icle 41 : Litiges 

Leci relations entre la SOCIM CONTRACTANTE et le SOUMlSSlONNAlRE sont regis par les 
dispositions du present cahier des charges. 

To~~tefois et en cas de litige, les parties s'efforceront de regler a ['amiable les differends 
eventuels survenus lors de ['execution du contrat. 

Dans le cas ou le differend persiste, le litige sera soumis au tribunal alg6rien cornp&ent. 

&:icle 42 : Resiliation 

En cas d'inexecution totale ou partielle de l'une des clauses du contrat par le FOURNISSEUR, le 
CLIENT aura la faculte de resilier le contrat, sans prejudice de droits a dommages et intk*. 

Toutefois, cette resiliation ne pourra intervenir qu'a ['expiration d'un &lai spkifi4 dans derec 
mises en demeure restees inf ructueuses. 

Le CLIENT aura en outre, la faculte de resilier unilatera16riierk le contrat dam les cmdfthm 
ci-i~pres : 

Si  le FOURNISSEUR ne se conforme pas aux obligations et am prescriptim du 
present marche, 
En cas de cessation des activites, 
En cas de non-conformite des travaux, 
En cas de depdt de bilan, . . 

. . 
En casdefailliteou reglement judiciaire. 

. , 
Article 43 : Force Majeure - 

.' , . - L .\ 
\ "  . 

On entend par force majeure tout evenement imprevisible, irres~m e,-, hors du 
contrdle des parties lorsque cet acte ou evenement a une incidence directe sur l ' a e  du 
contrat. 

Au cas ou interviendrait un evenement qui consisterait un cas de force majeure, les obligations 
de l'une ou des deux parties affectees par force majeure seraient prorogees automatiquernent 
d'une duree egale au retard entra7ne par la survenance du cas de force majeure. 

I1 reste entendu que cette prorogation n'entrainera pas'de penalite a la cnarge ae la pame 
errlpschee. 

La partie qui invoque le cas de force majeure devra aussitdt apres la su de 
force majeure adresser une notification << express a I'autre partie. ./. 

Cette notification devra &re accompagnee de toutes les informations 
et intervenir dans les huit jours calendaires suivants. 
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Tout retard pour cas de force majeure non notifie dans les conditions et les forrnes ci-dessus 
ne sera en aucune faqon retenu pour le decompte du delai contractuel ni opposable. 

Dans tous les cas, la partie concernee devra prendre toutes dispositions utiles pour assurer, 
dans le plus bref delai, la reprise normale de ['execution des obligations affectees par le cas 
de force majeure. 

Article 44 : Acceptation des Clauses du cahier des charges - 
Le SOUMlSSlONNAlRE s'engage a avoir lu, compris, et accepte tous les articles et conditions du 
prdsent cahier des charges. I1 est tenu de parapher toutes les pages du present cahier des 
charges et transcrira de sa propre main la mention << lu et accepte >> au bas de cette page. 

Lu et accepte 
(NOM, QUALITE DU SIGNATAIRE) 

(CACHET DE LA SOCIETE) 



Annexe 01 

FICHE D'IDENTIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE 

Raison sociale : ....................................................................................................................................... 

Nationalite : ............................................................................................................................................. 

Siege et adresse : .................................................................................................................................... 

... Capital social : 

Nature juridique 

Date de creation 



Annexe 02 

DECLARATION A SOUSCRIRE 

DEElOMlNATlON DE LA SOCIETE : ................................................................................................... 
OU RAISON SOCIAL : ................................................................................................................................... 

..................................................................................................................... ADFlESSE DU SIEGE SOCIAL : 
FOFlME JURlDlQUE DE LA SOCIETE : ......................................................................................................... 
MOMTANT DU CAPITAL SOCIAL : ........................................................................................................... 
Nurnero et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des metiers, 
ou autre a (preciser) de : ......................................................................................................... 
WiLaya ou seront executees les prestations faisant l'objet du marche : 
....................................................................................................................................................................... 
 nor^, Prenom, Nationalite, Date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de la 
societe et des penonnes ayant qualite pour engager la societe a ['occasion du marche : le 
declarant atteste que la societe est qualifiee et IOU agrkr  par un organisme spkalisti a cet 
effet, lonque cela est prevu Par les texte 
reg lementai res : ............................................................................................................................................ 
Dar~s l'affirmative : indiquer [(organisme qui a delivre le document, son n u m h ,  sa date ck 
detivrance et sa date d'expiration) : ............................................................................................... 
Le ~declarant atteste que la societe a realise pendant trois annees un chiffre d'affaire a n n d  
moyen de (indiquer le montant du chiffre d'affaire en chiffre et en 

..........................................................................................................*...............................*............*.~...-.. 
Exi!;te- il des privileges et nantissement inscrit a l'encontre de la sociae au greffe du tribwral, 
section financiere : .......................................................................................................... 
Darls l'affirmative : (preciser la nature de ces privilbes et nantissement et idenMer le 
tritlunal) : ................................................................................................................................ - ..... -.---.... 
Le declarant atteste que la societe n'est-pas en &a t  de faillite, de liquidation au de ces~9t-h 

........................................................................................................................... d'activite : 
Le declarant atteste que la societe ne fait pas l'objet d'une proc&ut-e de d & h t b n  de 
faillite, de liquidation ou de cessation d'activite : ........................................................................... 
La ~societe est elle en etat de reglement judiciaire ou de concordat : ........................... -.., ...... 
Darls l'affirmative : (indiquer le tribunal et indiquer la date de jugement QU de l'ordonnance, 
dar~s quelle conditions la societe est elle autoris6e a pounuivre son activite et le nom et 

................................................................ ..... l'atlresse du syndic de reglement j udiciaire) : ....... ..-. 
La :societe a-t-elle ete condamnee en application des dispositions de l'ordonnawe N" 03-03 du 
19 juillet 2003, modifiee et completee, relative a la concurrence? : ...................................... 
Darrs l'affirmative : (preciser la cause de la condamnation, la sanction et la date de la deci.8icxr) 
...................................................................................................................................................... 
Le declarant atteste que la societe est en regle avec ses obligations fiscales, parafiscales et 
l'ol~ligation du dep6t legal de ses comptes sociaux : ........................................................................ " 
La societe s'est-elle redue coupable de fausses declarations ? : ................................................ 
Darrs l'affirmative : (preciser a quelle occasion, la sanction in f l igk et sa date). 

Fclurniture de pneumatiqoes pour les engins et vahicules de h Socdktd D ~ s  Ghe& w -mas,. * 



La societe a-t-elle fait l'objet de decision de resiliation aux torts exclusifs, par des maitres 
.......................................................................................................................................... d'ouvrage ? : 

Dans l'affirmative : (indiquer les maitres d'ouvrages concemes, les motifs de leurs decisions, 
s' i l  y a eu recours aupres de la commission nationale des marches competente, ou de la justice 

.............................................................................. et les decisions ou jugements et leur date) 
La societe est-elle inscrite sur la liste des operateurs economiques interdits de soumissionner 

................................................................................................................................. aux marches publics : 
........................ Dans l'affirmative : (indiquer l'infraction et la date d'inscription a ce fichier) : 

La societe est-elle inscrite au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves aux 
legislations et reglementation fiscales, douanieres et financieres ? : .............................. 
La societe a-t-elle fait l'objet d'un jugement ayant autorite de la chose jugee et constatant 
un tielit affectant sa probite professionnelle ? : ......................................................... 
Dans l'affirmative : (preciser l'infraction, la condamnation et la date de la decision) 
......................................................................................................................................................................... 
lndiquer le nom, le prenom, la qualite, la date et lieu de naissance et la nationalite du 
sigr~ataire de la declaration : .................................................................................................................. 
J'alFfirme sous peine de resiliation de plein droit du marche ou de sa mise en r@e a 
exclusifs de la societe, que ladite societe ne tombe pas sous le coup des interdictions 
edictees par la legislation et la reglementation en vigueur. 
Je certifie, sous peine de l'application des sanctions prevues par l'article 216 de I" 
N066-156 du 08 juin 1966, modifiee et completee, portant code penal que les renseignements 
fournis ci-dessus sont exacts 

FAlT A ................... *-,*.- .... LE. ............ ............-.-. 
(No'n, qualite du signataire et cachet du SOUMISSIONNAIRE) -,:, - 2: - . -  I.c ; - :,,:,?$ ;%~q 

..... , - , '  - .f...$ 

' - ; :c  -2 
. I . /  . -. C , - s - ; ' .  

. .- ..,; - 

- - ' .  , :::* - i,$IUW 
1 

: ... ..$ &&Fr:s& 

NB : En cas de groupement, chaque mernbre doit fournir sa propre dklaration a 
sou~scrire. 
Le chef de file doit mentionner qu'il agit au nom du groupement et  prkisw b ner;twr! du 
groupement (conjoint ou solidaire). 



Annexe 03 

SOUMISSION 

Je :;oussigne(e), 
Norn et Prenom : ........................................................................................................................................... 
Profession : .................................................................................................................................................... 
Derneurant a : .............................................................................................................................................. 

................................................................................................. Agissant au nom et pour le compte de : 
Inscrit (e) au registre de commerce, au registre de l'artisanat et des metiers ou autre (a 
preciser) de : ................................................................................................................................................ 
Apres avoir pris connaissance des pieces du projet de marche et apres avoir apprecie, a mon 
point de vue et sous ma responsabilite la nature et la difficulte des prestations a exkuter. 
Rennets, revetus de ma signature, un bordereau des prix et un delai estime etablis 
conformement aux cadres figurant au dossier du projet du marche. . C, 

Me soumets en m'engage envers (indiquer le non du service contractant : I 
I I. 

--, A euecuter les prestations conformement aux conditions de cahier des prescriptions speciales y- 
et rnoyennant la somme de (indiquer le montant du marche en dinars et, le cas kheant, en - + 
devises etrangeres, en chiffres et en lettres, et en hors taxes et en toutes * ,  

J. taxes) : ..........,....,...................................................................................................................................... . . f4 

.............................................................................................................................................. ".w"**.."*-...."- 

M'elngage a executer le marche dans un delai de : indiquer les delais en chiffre et en 1 
......................................................................................................................................... 
Le service contractant se libere des sommes dues, par lui, en faisant donner crktit au c 
bancaire ou CCP No ............................................................................... .Aupr&s : 
......,.....................................................................................................................~*.**.**.*.*.**. #*.'.-.-."--- 

Adresse : ........................................................................................................... ...m...e...a-.-------- 

Affirme sous peine de resiliation de plein droit du marche ou de sa mise en r&@e aw terts 
exclusifs de la societe, que ladite societe ne tombe pas sous le coup des interdictions &kt&s 

foumis ci-dessus sont exacts ..-. --'! 1 G'F,~* .c.;'r - .:. . , 
. _ . , . .  . - -. ' * 

FAlT A .......................... 

et vkhicules de la Socidtd Des Ciments 



Annexe 04 

DECLARATION DE PROBITE 

Je soussigne(e), 
Norn et Prenom : ..................................................................................................................... 
Agi:ssant au nom et pour le compte de : ............................................................................................. 
Je declare sur l'honneur que ni moi, ni l'un de mes employes, representants ou sous-traitants, 
n'a,vons fait l'objet de poursuites pour corruption ou tentative de corruption d'agent publique. 

M'engage a ne recourir a aucun acte ou manoeuvre dans le but de faciliter ou de privilegier le 
traitement de mon offre au detriment de la concurrence loyale. 

M'engage a ne pas m'adonner a des actes ou des manoeuvres tendant a promettre d'offrir ou 
d'accorder a un agent public, directement ou indirectement, soit pour lui-meme ou pour une 
autre entite, une remuneration ou avantage de quelque nature que soit, a l'occasion de la 
preparation, de la negotiation, de la conclusion ou de ['execution d'un marche, contrat ou 
avenant. 

D&:lare avoir pris connaissance que la decouverte d'indices concordants de partialite ou de 
corruption, avant, pendant ou apres la procaure de conclusion d'un marche, le contrat cwr 
avenant constituerait un motif suffisant pour prendre toute autre mesure coercitive, pcMlvant 
aller jusqu'a l'inscription sur la liste d'interdiction des operateun konomiques de 
soumissionner au marches publics, la resiliation du marche ou du contrat etlou l'engagement 
des poursuites j udiciaires. 

Certifie, sous peine de l'application des sanctions prevues par ['article 216 de l'ordonnamce 
N066-156 du 08 juin 1966, modifiee et completee, portant code p k a l  que les renseigments 
foumis ci-dessus sont exacts 

FAlT A .............................. LE ...... , .... ...-.- .... --,- 
(Non, qualite du signataire et cachet du 40UMISSIBM)IUIRE) 

NB : En cas de groupement, chaque membre doit foumir sa propre dklaration de probite. 
En cas de sous-traitance, chaque sous-traitant doit foumir sa propre dklaration de probite. 



Annexe 5 

DELEGATION DE POUVOIR 

Je soussigne (Nom, Prenom, Fonction) : ............................................................................................ 
De 1.a societe : .......................................................................................................................................... 

............................................................................................................ Fonne juridique de la societe : 

Au capital social de : .............................................................................................................................. 
Adresse du siege social : ........................................................................................................................ 
Agi!;sant en vertu des pouvoirs qui me sont conferes par : ............................................................... 
En date du : ................................................................................................................................................ . 

Lf&& 

Avec possibilite de deleguer, donner par la presente, pouvoir B monsieur (nom et Prhom d&%, 
, - .-92 au tiom de la societe) : .............................................................................................................. . . - . .  .,.,. 

................................................................................. . - De negocier et conclure avec la societe : 
. . 

' -, . - .  

Un contrat de : ................................................................................................. .. ......... -" ..... 

En doi de delivre la presente atte station 

.... - 7 - - - <  a,.. LL .................. "... -.... 
. -. P- . . . A s .  ..! ,%?& Le Soumissionnaire 

(Non, qualite du signataire et cachet du suumisshnaim) I 

I pour les engins et 



Annexe 06 

ATTESTATION D'EXCLUSION DES INTERMEDIAIRES 

La I.oi algerienne proscrit formellement le recours aux intermediaires. L'intervention d'un 
intermediaire et le recours a tout intermediaire sont proscrits par la loi n088-29 du 19 juillet 
1988, relative au monopole de l'etat sur le commerce exterieur et sont passibles des peines 
prevues aux articles 128, 243 et 423 du code penal. 

En consequence, le present marche ou contrat est conclu et sera execute sans l'entremise, 
1'as:sistance ou ['intervention d'un intermediaire, courtier, commissionnaire ou assimile. 
Par l'intermediaire, au sens du present marche ou contrat, les parties entendent : 

Toute personne qui vise a prelever d'une faqon occulte ou parasitaire une commission sur 
l'opleration d'im portation sans qu'il y ait foumitures de service conformement aux usages 
observes en matiere de commerce exterieur. 

, ..% 
Se livre ou promet de se livrer a une ou plusieurs interventions mettant en jeu des relations - 

reel-les ou supposees au sein de l'etat ou des organismes de l'etat tels que definis dans la loi 
n08B-29 du 19 juillet 1988, relative au monopole de l'etat sur le commerce exterieur. s t.: 

Ou use de procedk tendant a persuader la partie non - algerienne mentionnk ci-dessus de sa 
capacite a utiliser en faveur de celle-ci, ses relations reelles ou suppos6es. 

< 

Ou se procure ou tente de se procurer, avec ou sans la participation volontaire d'un t d e  
l'etat ou d'un organisme de l'etat, des informations ou documents ainsi recueillis en vue 
d'obtenir a son avantage la conclusion du contrat. 

Les foumitures de conseils, d'etudes et d'assistance qui seraient n$eiessaires km de la 
prelparation, la neociation, la conclusion ou ['execution du present contrat ne pewent Stre 
assurees que par des personnes physiques agissants soit a titre individuel, soit dans le cadre de 
groupements professionnels et exerqant directement et d'une mani&re effective leun activitk 
dans le cadre d'une profession organisee par la Loi moyennant une rhuneration conforme aux 
disc)ositions leqislatives ou reglementairk ornanisant la profession considerbe. - - - - 0 + -  

I t .  - .-y+;::-. 
>v - I>$-.- 

T o ~ ~ t e  personne physique, qui en violation des dispositions ae'la 
deh~on du cadre legal et reglementaire dans les operations mettant en jeu le commerce 
extCrieur de I'Algen'e, ou divulgue une information a l'exterieur de nature a nuire a m  inter& 
de la partie Algerienne lors de la preparation, de la negotiation et de l'exkution d'cqxhtion 
de (commerce exterieur, est passible des peines prevues au code phal.  

SIGNATURE 



Annexe 07 

DECLARATION DE CANDIDATURE 

I. Identification du service contractant : 

Designation du service contractant represen te par La Societe des Ciments de Hadaj arSoud 
SPA.. 

- ~Objet du march& Foumiture de pneumaticlues des ennins et vehicules de la Societe des 
:Ciments de Hadiar-Soud. 

Objet de la candidature : 
La presente declaration de candidature est presentee dans le cadre d'un marche public alloti : 
Nonl Oui 
Dans ['affirmative : 
Preciser les numeros des lots ainsi que leurs intitules : ........................................................... 
.............................................................................................................................................. 
2. Presentation du candidat ou soumissionnaire : 
Non~, Prenom, nationalite, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualite pour engager 

........................................................................................ la slociete a l'occasion du marche public : 
................................................................................................................................. 
agissan t : 

En son nom et pour son compte. 
Au nom et pour le compte de la societe qu'il represente .0 

a. Candidat ou soumissionnaire seul : C7 
Denomination de la societe : ............................................................................................................ 
.............................................................................................................................................. 
Adresse de fax, adresse electronique, numero d'identification statique (NIS) pour les 
ent~reprises de droit Algerien: ........................................................................................................ 
............................................................................................................................................ 
Fonne juridique de la societe: ...................................................................................................... 
........................................................................................................................................... 
Morttant du capital social : ........................................................................................................... 
Nuniero et date d'inscription au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des 
metiers ou autre (a preciser) (barrer la mention inutile) : ............................................................... 
................................................................................................................................................ 
b. Candidat ou soumissionnaire membre d'un groupement momentane d'entrepris : 

Le groupement est Conjoint Solidaire 
Nonibre de membres dans le groupement (en chiffres et en lettres): .......................................... 
Noni du groupement : .................................................................................................................... 
Presentation de chaque membre du groupement ., r 
1, Denomination de la soaete: ................................................................................................. 

Adresse, no de fax, adresse electronique, numero d'identification statique (NIS) pour les 
entreprises de droit Algerien: .............................................................................................................. 
......................................................................................................................................... 
................................................................................................................... 
Fonrne juridique de la societe : ......................................................................... 
................................................................................................................................... 
Mor .................................................. 

FOI 



La societe est mandataire du groupement ? : Non Oui 
Les membres du groupement (Tous les membres du groupement doivent opter pour le meme 
choix): 
- 'Signent individuellement la declaration a souscrire, la lettre de soumission, l'offre du 

groupement ainsi que toutes modifications du marche public qui pourraient intervenir 
ulterieurement Ou ; 

- Donnent mandat a un membre du groupement, conformement a la convention de 
groupement qui accompagne l'offre, pour signer, en son nom et pour son compte, la 
#declaration a souscrire, la lettre de soumission, l'offre du groupement et ainsi que toutes 
modifications du marche public qui pourraient intervenir ulterieurement ; 

Dans le cas d'un groupement conjoint preciser les prestations executees par chaque membre 
du groupement, en indiquant le numero du lot ou des lots concerne(s), le cas 
, , 
echeant: .................................................................................... 
............................................................................................................................................... 
3. Declaration du candidat ou soumissionnaire : 
Le candidat ou soumissionnaire declare qu'il n'est pas exclu ou interdit de participer as- 13 
marches publics : Y S  
- pour avoir refuse de completer son offre ou du fait qu'il s'est 

marche public ; 
- du fait qu'il soit en etat de faillite, de liquidation de cessation d'activite w du fait gu'il 

fait l'objet d'une procedure relative a l'une de ces situati 
- pour avoir fait l'objet d'un jugement ayant autorite de la 

affectant sa probite professionnelle ; 
pour avoir fait une fausse declaration ; 

- du fait qu'il soit inscrit sur la liste des entreprises defaillantes 
. du fait qu'il soit inscrit sur la liste des operateurs economique 

marches publics ; 
du fait qu'il soit inscrit au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractiorw gmw am 
legislations et reglementations fiscales, douanieres et commerciales ; 
pour avoir fait l'objet d'une condamnation definitive par la justice poyr infradcm grave ii 
la legislation du travail ; 

. du fait qu'il soit une societe etrangere qui n'a pas honore son engagement d'inwstfr ; 
- du fait qu'il ne soit pas en regle avec ses obligations fiscales, parafimk et emem 

l'organisme en charge des conges payes et du ch6mage internp6ries des sectieuls dw 
batiment, des travaux publics et de l'hydraulique, le cas kheant, p w r  les mtrepri4er & 
droit algerien et les entreprises etrangeres ayant deja exerce en Algerie ; 

a pour n'avoir pas effectue le dep6t l&al des comptes sociaux, pour les soci&&s de droit 
algerien ; A *  I " . 1 ,- 

Oui Non . I. r :.5L- r -. - - j~-&% 

Daris la negative (a preciser) : ............................................................................. " ............. - ..... ..... 
Le candidat ou soumissionnaire declare qu'il n'est pas en reglement judiciaire et que m easier 
judiciaire datant de moins de trois (03) mois porte la mention .< neant *. Dans le cas cantmire, 
il dloit joindre le jugement et le casier judiciaire. Dans le cas ou 1'entrepr-i~ fait l'ubjeP d'un 
reglement judiciaire ou de concordat le candidat ou soumissionnaire dklare qu'il est autws6 
a poursuivre son activite. 
Le candidat ou soumissionnaire declare qu'il 



Denomination exacte et adresse de l'organisme, numero et date 
................................................................................................................................................... d'irtscription : 

................. 
Le candidat ou soumissionnaire declare qu'il detient le numero d'identification fiscale 

............ suivant : ......, delivre par ........................ le .................... pour les entreprises de droit 
algkrien et les entreprises etrangeres ayant deja exerce en Algerie. 
Le Itandidat ou sournissionnaire dklare qu'il n'existe pas de privileges, nantissements, gages 
etl~ou des hypotheques inscrits a l'encontre de l'entreprise. 
Nor1 Oui E l  
Dar~s negative :(preciser leur nature et joindre copie de leurs etats, delivres par une autonte 

...................................................................................................................................................... competente) 
..................................................................................................................... 
Le candidat ou sournissionnaire declare que la societe n'a pas ete condamnee en application 
de l'ordonnance n003-03 du 19 Joumada 1424 correspondant au 19 juillet 2003, relative a la 
concurrence ou en application de tout autre dispositif equivalent : 

- 

Nort Oui 
Darts negative: (preciser la cause de la condamnation, la sanction et la date de la dkision, et 

I . .  joir~dre copie de cette deasion) ................................................................................................. 
.......................................................................................................................................................... 
Le candidat ou sournissionnaire seul ou en groupement declare presenter les capacith 
ne~~essaires a ['execution du marche public et produit a cet effet, les documents demand& par 
le service contractant dans le cahier des charges (lister ci-apres les documents joints) : 

................................................................................................................ ; 

................................................................................................................ ; 
Le candidat ou sournissionnaire declare que : 
- la societe est qualifiee etlou agreee par une administration publique ou un organfme 

specialise a cet effet, lonque cela est prevu par un texte r6glementair-e : 
Nor1 Oui 
Darls ['affirmative : (indiquer ['administration publique ou l'organisme spkialise qui a d e l i d  

.............. le tlocument, son numero, sa date de delivrance et sa date d'expiration) 
................................................................................................................................................................. 
- la societe a realise pendant ....................................................... (indiquer la periode consid&& 

exigee dans le cahier des charges) un chiffre d'affaires annuel moyen de (indiquer le 
montant du chiffre d'affaires en chiffres, en lettres et en hon taxes): ..................................... 

......... .......................................................................................................................... , dont % mt en 
relation avec I'objet du marche public ou du lot ou des lots (barrer la mention inutile). 

Le candidat ou sournissionnaire presente un sous-traitant : 
N'on C] Oui 

Dam ('affirmative remplir la declaration du Sous-traitant. 

4. Signature du soumissionnaire ou sournissionnaire seul ou de 
groupement 



J'affirme, sous peine de resiliation de plein droit du marche public ou de sa mise en regie aux- -. 
torts exclusifs de la societe, que ladite societe ne tombe pas sous le coup des interdictions - .I 

edic~tees par la legislation et la reglementation en vigueur. - 

Cerl:ifie, sous peine de l'application des sanctions prevues par ['article 216 de l'ordonnance no 
66-1 56 du 18 Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code penal que les 
renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 

Nom, prenom, qualite du Lieu et date de signature Signature 
sig nataire 



Annexe 08 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE LA FOURNITURE. 

LOT 2 I 
EH 1 1 00- Type : E4 
HD465- TUBLESS 

T E R M 0  RADIAL 

36 avec joints 

- - Banae a= ouiernent 

sols boueux et h 

- Paroi lalkrale 

- Le facteur TKPH r 300 



LOT 5 -Capacft& de charge r36W ' 

8.25X15 KG 
HYNDAI avec chambre A 06 avec -Indice de pression 210 bar 
70DF-7 air chambre A air I -Indice de vitesse 225 kmlh 

LOT 6 

LOT 6 

I SHACMAN I I 
SX325 

w LOT 7 
4 - MERCEDES 265175R16 04 

- z LOT 7 
W I MERCEDES 1 235,65116 1 05 > BENZ 

I LOT 8 I 

LOT 9 
KOMATSU 

GD.655.A3 

LOT 1 0  
CAT 

CAT23 6D 
10.16 ,5 

avec chambre 

02 avec 
chambre a air 

20 ave€ 
chambre air 

- Une bonne traction. 
- Auto-nettoyage. 
- Resisti bilite aux sols 
boueux et humides. 
- Une bonne traction, 
stabilit4, et moins de 
vibration. 

confortables et silencieux, ] 
Une bonne traction. 
- Auto-nettoyage. 

Une bonne traction. 
- Auto-nettoyage. 
- Rksistibilite aux sols 
boueux et humides. 
- Grande restance aux 
coupures et  perforations 
-Capacitk de charge 2800 
KG 
-IndSce ck presdm 25 k 
-Indice & vitesse 240 h / h  
Une bonne traction. 
- Auto-nettoyage. 
- Wstibil i tk aux d s  
boueux et humides. 
- Grande rkistance am 

-- 

Une bonne traction. 
- Auto-nemyage. 
- Rtkistibilitk aux s d s  

air b o w  et humides. 
LOT 1 0  - Grande rkistance aux 
BOBCAT 

w S175 coupures et perforations 
U 
GZ LOT 1 0  L h  bonrre traction. 
I- s - Auto-nettoyage. 

CAT 1211 6,5 05 avcsc 

I 
4 chambre chambre air 

- Rckistibilid aux sols 
CAT236B3 

% boueux et humides. 
air 

w - G r a d  rkistance aux 

I 
coupures et  perforations I 
Une bonne traction. 



CAT 428F2 3 401800- 1 8 - Grande rhistancc aun 

(1 2.5180-1 8) coupures et perforations 
-Capacitk de charge 22000 
KG 
-Indice de pression r5bar 
-Indice de vitesse 240 kin1 h 

LOT 11 confortables et silenciew, 

19 
Une bonne traction. 

WOLKSWAGEN 195165R16 - Auto-nettoyage. 
CADY 

8 confortables et silencieux, 
w LOT 11 21 5155R16 07 
0 

Une bonne traction. 
w PEUGEOT - Auto-nettoyage. 
A PARTNER 
V) TEPEE -Capacitk de charge 2650 KG 1 

w -Indice de pression z3bar 1 

4 u 
t 

3 -Indicedevitessez240krn/h 
' 

U LOT 11 confortables et silemieux, I ,  

Une b o w  traction. 
- Auto-nettoyage, 
Capacite de charge 2650 KG 
-Indice de pression r3bar 
-Indice de vitesse 1240 kmth 

meubles (bow, hebe, 

-Capacitk de c k q e  s1120 

bonw motricitk WK tmai 
mubles (bow, tmk, 

-Capacitk Be charge 21120 

Une bonne traction. 
- Auto-nettoyage. 

chambre a air - Resistibilit6 a w  ~ $ 3  

b u e w  et humides. 

Fcfurniture de pneumatiques pour les engins et dhicules de la SociLte' Des CI 

*.. . . 9. t d ;  



Annexe 09 

PRESENTATION DE L'OFFRE COMMERCIALE 

LOT : .......... -- 

DESIGNATION ET DESCRlPTlF 
TECHNIQUE 

Liste de la fourniture 

PRlX 
UNlTAl RE (DZD) 

MONTANT TOTAL 
FOURNITURE HORS TAXES (HT) 

MONTANT TVA 

MONTANT TOTAL EN TOUTES 
TAXES COMPRISES (TC) 

PRlX 
TOTAL (HT) (DZD) 

Montant total TTC en lettre : ..................................................................................................................... 
...............................................,....................................................*..............*................................................*"...*. 

(NOM, QUALITE DU SIGNATAIRE) 
(CACHET DE LA SOCIETE) 

Fourniture de pneumatiques pour k s  engins e t  ve'hicules de la Socie'ti De 


